
  

CANADA 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE DANVILLE 
 
 
PROCÈS-VERBAL d=une assemblée régulière des membres du Conseil 
de la ville de Danville tenue le  9 novembre 2011 à 19h00 à la salle du 
Conseil sise au 150 de la rue Water, à Danville,  en ajournement de 
l’assemblée tenue le 7 novembre 2011, à laquelle assistent les Conseillers: 
 
Siège numéro 1:     
Siège numéro 2:    Jean-Guy Dionne 
Siège numéro 3:    Germain Ducharme 
Siège numéro 4:    Michel Plourde 
Siège numéro 5:    Bernard Laroche 
Siège numéro 6:    Lisette Fréchette 
 
Formantquorum sous la présidence du Maire Jacques Hémond, 
l=assemblée est reconnue valablement constituée.  
 
Sauf mention expresse à l’effet contraire, le président d’assemblée 
s’abstient de voter. 

 
 

- 2884 – 2011– Situation financière de la Municipalité – Dépôt du 
rapport de monsieur le Maire; 

 
VILLE DE DANVILLE 

 
RAPPORT DU MAIRE 

 
Conformément aux dispositions de l’article 474.1 de la Loi sur les cités et villes, est 
donné le rapport sur la situation financière de la Municipalité; 
 

RÉSUMÉ 2010 
 
Les états financiers préparés par les vérificateurs pour l’année 2010  indiquaient des 
revenus de $4,955,701.00 et des dépenses de $ 4,902,058.00 pour un excédent des 
revenus sur les dépenses de $ 53,643.00. 
 

ESTIMATION 2011 
 
Tenant compte du budget adopté pour l’année 2011, de la situation en date du 1er 
novembre  2011, les projections faites pour les derniers mois de l’année laissent entrevoir 
de terminer l’année tel qu’il appert au tableau ci-dessous: 

 
 

REVENUS Budget 2011 
 

État 01/11/11 Prévisions finales 
 
Revenus de taxes 
foncières 

2 038 506 2 047 473 2 047 473 

Autres revenus de taxes 1 153 729 1 223 461 1 243 071 
 
Revenus de source locale 724 129 551 722 790 194 
 
En lieux de taxes 17 553 10 458 17 553 



  

 
Transferts 
inconditionnels 

362 800 220 681 362 881 

 
Transf./subv. 
conditionnels 

374 719 373 763 447 051 

 
Appropriation réserve  49 000 79 000 

Appropriation de surplus 60 000 (586 691) (59 033) 
 

TOTAL 4 731 436 3 889 867 4 928 190 
 

DEPENSES Budget 2011 
 

État 01/11/11 Prévisions finales 
 
Administration générale 572 903 381 697 512 291 
 
Sécurité publique 533 750 477 397 567 989 
 
Transport Routier 1 543 910 1 344 254 1 727 164 
 
Hygiène du milieu 887 874 755 831 1 006 405 
 
Aménagement & 
Urbanisme 

240 893 175 544 233 729 

 
Loisirs & Culture 394 714 326 917 385 230 
 
Remboursement de la 
dette 

361 207 284 581 351 736 

 
Activités 
d’investissements 

196 185 143 646 143 646 

 
TOTAL 4 731 436 3 889 867 4 928 190 

 
 Ainsi l’appropriation de surplus libre prévue au budget d’origine serait 
pratiquement nulle même s’il y a eu une augmentation considérable des dépenses 
lesquelles ont été compensées par une augmentation quasi équivalente des revenus jointe 
à une gestion parcimonieuse. D’importants travaux ont été réalisés qu’ils soient de 
pavage (rues Laurier, Carmel/Grove (Carré), chemin Craig, de mise aux normes de 
conduites d’aqueduc et d’égouts (Saint-Gérard et Sainte-Augustine), de fossés (du Lac, 
Castle Bar, Brochu,) ou de rechargement sans oublier d’importants travaux aux 
propriétés municipales (parcs, garage municipal, centre communautaire) tout en 
maintenant l’accessibilité aux différents services soit directement ou indirectement par le 
biais d’entente avec les municipalités voisines. 

 
TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX 

 
Tel que prescrit à l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, 
mentionnons que la rémunération annuelle pour les élus municipaux se lit comme suit : 
 
     Rémunération  Allocation de dépenses 
Maire  13,587.04 6,793.80 
Conseiller  5,947.20 2,973.60 
 

CONTRATS MUNICIPAUX 
 
Conformément aux dispositions de l’article 474.1 de la Loi sur les Cités et Villes, la liste 
des fournisseurs ayant contracté avec la municipalité entre le 01/11/10 et le 31/10/2011  
pour un minimum de $2,000.00 et totalisant plus de  $25,000.00 avec le même 
contractant ou de $25,000.00 et plus avec le même contractant est annexée au présent 
document et peut être consultée aux bureaux de la Municipalité à l’exception des 
organismes gouvernementaux ou paragouvernementaux (Hydro, Sécurité publique, 



  

Société d’assurances automobile……) 
 

 
INDICATEURS DE GESTION 2010 

 
 Nous déposons également  en annexe du présent rapport, le résultat des 19 

indicateurs de gestion obligatoires pour l’exercice financier 2010. Ce document 
étant public, toute personne pourra en prendre connaissance aux bureaux de la 
Municipalité. 

 
 PRÉVISIONS 2012 

 
Le budget pour l’année 2012, comme les autres années, tout en ayant pour 
objectif de maintenir une qualité des services rendus voir même de les améliorer 
devra respecter la capacité de payer des contribuables ce qui s’avère une tâche 
complexe en regard avec une augmentation continue des dépenses sans 
augmentation équivalente de nouveaux revenus qu’ils soient de taxes, 
compensations, subventions ou autres. 
 
Le tout devra se concrétiser lors de l’adoption du budget qui devrait avoir lieu le 
Mercredi, 21 décembre 2011 lors de l’assemblée spéciale débutant à 19h00. 
 
Donné à Danville le 9 novembre 2011 

 
 
 
 Jacques Hémond, Maire 
 
  

  Il est proposé par le Conseiller Bernard Laroche, 
appuyé par le Conseiller Jean-Guy Dionne que le rapport du Maire sur la 
situation financière de la Municipalité tel que reproduit ci-dessus soit 
accepté et qu’il soit procédé à la publicisation requise par sa publication 
dans le journal Les Actualités en lieu et place d’une distribution à chaque 
adresse civique du territoire de la municipalité.  

 
ADOPTÉ 

 
 
- 2885 – 2011 – Propriété du 347/349 Coakley – Demande 

d’amendement au règlement de zonage Jocelyn Scheinck et Isabelle 
Nadeau; 

 
   Il est proposé par le Conseiller Bernard Laroche, 

appuyé par le Conseiller Germain Ducharme que cette demande soit 
remise au Comité consultatif d’urbanisme pour fins de recommandations 
à la prochaine assemblée régulière soit le 4 décembre 2011 incluant une 
vérification auprès du demandeur de sa connaissance des délais requis 
dans l’éventualité d’une recommandation favorable à la demande 
d’amendement déposée et de la concordance de ces délais avec ceux 
ayant pu être stipulés dans les documents d’entente avec le vendeur.  

 
ADOPTÉ 

 
 
- 2886 – 2011 – Disposition de biens – Service des travaux publics; 
 



  

 Considérant les offres faites par Camions A & R Dubois et par Enviro 
Métal;  

 
   Il est proposé par le Conseiller Germain 

Ducharme, appuyé par le Conseiller Jean-Guy Dionne que la Municipalité 
dispose en faveur de Camions A & R Dubois,: 

 
 1° Du camion International SS 1988 ayant pour numéro de plaque le 

L131256-7 et ce pour la somme de $2,125.00; 
 
 2° Du Camion International 2575 de l’année 1978 ayant pour numéro de 

plaque le L-282571-8 et ce pour la somme de $1,500.00; 
 
 3° Du Camion GMC, Chevrolet de l’année 1972 ayant pour numéro de 

plaque LA45615-1 et ce pour la somme de $1,100.00; 
 
 Que le directeur général soit autorisé de signer pour et au nom de la 

municipalité les documents requis au transfert de propriété et 
d’immatriculation de ces véhicules en faveur de l’acheteur; 

 
 4° Des autres biens décrits dans l’offre datée 27 octobre 2011 pour la 

somme de $3,150.00 et dont l’acheteur pourra prendre possession au 
garage des travaux publics. 

 
ADOPTÉ 

 
 
- 2887 – 2011 – Centre Mgr. Thibault - Inspection électro-mécanique; 
 
   Il est proposé par le Conseiller Michel Plourde, 

appuyé par la Conseillère Lisette Fréchette que l’offre révisée du 
« Groupe CME » datée du 7 novembre 2011 et transmise par la firme 
« Bourassa Maillé architectes » en date du 8 novembre 2011 soit 
acceptée pour la somme de $4,950.00 plus taxes sous réserve qu’elle 
soit réalisée à la mi-décembre de manière à permettre que les fournaises 
soient en opération lors de l’inspection en question. 

 
ADOPTÉ 

 
 
- 2888-2011 – Auto-cross, moto-cross – Non participation de la 

Municipalité à titre de « médiateur »; 
 
   Il est proposé par le Conseiller Jean-Guy 

Dionne, appuyé par le Conseiller Bernard Laroche que monsieur Ghislain 
Tessier, en réponse à la lettre du 1er novembre 2011 soit avisé qu’il n’est 
pas dans les intentions de la Municipalité d’agir à titre de « médiateur » 
ou d’organisateur d’une rencontre réunissant le promoteur et les 
opposants du projet. 

 
ADOPTÉ 

 
- Déclarations d’intérêts financiers – Les Conseillers Jean-Guy Dionne, 

Michel Plourde et Lisette Fréchette déposent leur déclaration d’intérêts 
financiers respective. 

 



  

 
 

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE 
 

 
Il est proposé par le Conseiller Bernard Laroche,  

appuyé par le Conseiller Jean-Guy Dionne que la présente assemblée 
soit levée. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
 

 Jacques Hémond, Maire 
 
 
 
 

 Michel Lecours, Directeur-général et 
secrétaire-trésorier 


